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MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES 

PARTICULIERES DU MARCHÉ 

SUBSÉQUENT TÉMOIN 

 

 

 

Objet du marché 

 

MARCHÉ SUBSÉQUENT TÉMOIN : MISSION D’AMU POUR 

L’OPÉRATION DE RENOVATION DES PAVILLONS BUFFON, BOSSUET ET 

LAMARTINE A DIJON (CAMPUS MONTMUZARD) 

 

Marché subséquent témoin pris en application de l’accord-

cadre d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) et 

d’Assistance à Maîtrise d’Usage (AMU) pour l’opération de 

rénovation des pavillons Buffon, Bossuet et Lamartine à Dijon 

(Campus MONTMUZARD) 

Lot 2 : Marché d’AMU (Assistance à Maîtrise d’Usage) 
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ARTICLE 1. : OBJET DU PRESENT CCTP 3 

ARTICLE 2. : DÉCOMPOSITION DE LA MISSION DU TITULAIRE EN PARTIE TECHNIQUE : 3 

2.1. AU TITRE DE LA PARTIE TECHNIQUE 1 : « ASSISTANCE A LA DEFINITION DU BESOIN » : 3 
2.2. AU TITRE DE LA PARTIE TECHNIQUE 2 : « ASSISTANCE A LA CONSTITUTION DE LA MAITRISE D’USAGE » : 3 
2.3. AU TITRE DE LA PARTIE TECHNIQUE 3 : « ASSISTANCE PENDANT LES ETUDES DE PROGRAMMATION » : 3 
2.4. AU TITRE DE LA PARTIE TECHNIQUE 4 : « ASSISTANCE PENDANT LES ETUDES DE CONCEPTION » : 4 
2.1. AU TITRE DE LA PARTIE TECHNIQUE 5 : « SUIVI DES PRECONISATIONS D’USAGE EN PHASE REALISATION DES 

TRAVAUX » : 4 
2.2. AU TITRE DE LA PARTIE TECHNIQUE 6 : « ASSISTANCE AU SUIVI D’EXPLOITATION » : 4 
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ARTICLE 1.  : OBJET DU PRESENT CCTP 
 

Le présent CCTP a pour objet de définir le contenu de la mission confiée au Titulaire de l’accord-cadre, 

en vue de la réalisation du Marché Subséquent témoin relatif à l’opération de :  

Rénovation des pavillons Buffon, Bossuet et Lamartine à Dijon (campus Montmuzard) 

Une mission transversale d’Assistance à Maîtrise d’Usage sera à réaliser, conformément aux 

dispositions du CCTP de l’Accord-cadre « d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) et d’Assistance à 

Maîtrise d’Usage (AMU) pour l’opération de rénovation des pavillons Buffon, Bossuet et Lamartine à 

Dijon (Campus MONTMUZARD) » 

Au titre de la réalisation de cette mission, les parties techniques suivantes seront confiées au Titulaire : 

Partie Technique Désignation 

PT1  Assistance à la définition du besoin 

PT2  Assistance à la constitution de la Maîtrise d’Usage 

PT3  Assistance pendant les études de programmation 

PT4  Assistance pendant les études de conception 

PT5 Suivi des préconisations d’usage en phase réalisation des travaux 

PT6   Assistance au suivi d’exploitation 

 

Le descriptif des missions à effectuer dans le cadre de chaque partie technique est décrit au Cahier des 

Clauses Techniques Particulières de l’accord-cadre (CCTP AC), et est précisé dans le présent Cahier des 

Clauses Techniques Particulières relatif au Marché Subséquent témoin, afin de s’adapter aux 

spécificités de l’opération objet du MS témoin.  

ARTICLE 2.  : DÉCOMPOSITION DE LA MISSION DU TITULAIRE EN 

PARTIE TECHNIQUE : 
 

2.1. Au titre de la partie technique 1 : « Assistance à la définition du 

besoin » :  
 

L’ensemble des dispositions du CCTP Accord-cadre sont applicables sur cette partie technique. 

2.2. Au titre de la partie technique 2 : « Assistance à la constitution de la 

Maîtrise d’Usage » :  
 

L’ensemble des dispositions du CCTP Accord-cadre sont applicables sur cette partie technique.  

2.3. Au titre de la partie technique 3 : « Assistance pendant les études de 

programmation » :  
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L’ensemble des dispositions du CCTP Accord-cadre sont applicables sur cette partie technique.  

Conformément aux indications du CCTP de l’accord-cadre, aucune méthodologie n’est imposée au 

Titulaire pour l’élaboration des études de programmation : le Titulaire met en en œuvre tous les 

moyens nécessaires pour atteindre les objectifs imposés par le CCTP de l’accord-cadre, éventuellement 

complété par les dispositions du présent CCTP, et conformément à sa note méthodologique fournie 

lors de la réponse à l’accord-cadre. 

Il est néanmoins souhaité que la démarche soit participative et collaborative avec l’AMO, titulaire du 
lot 1 de l’accord-cadre. 
 

2.4. Au titre de la partie technique 4 : « Assistance pendant les études de 

conception » :  
 

L’ensemble des dispositions du CCTP Accord-cadre sont applicables sur cette partie technique. 

2.1. Au titre de la partie technique 5 : « Suivi des préconisations d’usage en 

phase réalisation des travaux » :  
 

L’ensemble des dispositions du CCTP Accord-cadre sont applicables sur cette partie technique. 

La fréquence à retenir pour les visites de chantier est une visite par mois.  

Il est à noter que les travaux s’effectueront en 3 phases distinctes (une phase par bâtiment).  

2.2. Au titre de la partie technique 6 : « Assistance au suivi d’exploitation » :  
 

L’ensemble des dispositions du CCTP Accord-cadre sont applicables sur cette partie technique. 

Il devra être prévu : 

- Une réunion trois mois après la réception du bâtiment 
- Une réunion six mois après la réception du bâtiment 
- Une réunion douze mois après la réception du bâtiment 

ARTICLE 3. : DELAIS PARTIELS D’EXECUTION 
 
Dans le cadre du présent marché subséquent, il est souhaité que les livrables soient remis dans les 

délais suivants :  

- Rapport de synthèse de compréhension des attentes du Maître d’Ouvrage : 5 jours à l’issue de 

la rencontre avec le Maître d’Ouvrage 

- Proposition d’organisation de l’AMU : 10 jours à l’issue de la rencontre avec le Maître 

d’Ouvrage 

- Présentation du ou des groupes composés d’un panel d’usagers représentatifs présélectionnés 

à soumettre à l’acceptation du Maître d’Ouvrage 15 jours à l’issue de la rencontre avec le 

Maître d’Ouvrage. 

- Compte-rendu de réunion : tous les entretiens avec les différents partenaires font l’objet d’un 

compte- rendu transmis au Maître d’Ouvrage dans les 3 jours à l’issue de la rencontre avec le 

Maître d’Ouvrage 

- Rapport d’aide à la décision transmis dans les 20 jours à l’issue de la rencontre avec les acteurs 


